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 DEVENIR AIDE-SOIGNANT : 
ACCOMPAGNEMENT À 
L’ÉLABORATION DU PROJET  
 
La formation proposée vise à faire connaître le métier 
d’aide soignant ainsi que la formation. Elle permet de 
confirmer le projet professionnel.  
 
OBJECTIFS 
Découvrir le métier d’aide-soignant et son environnement 
d’exercice professionnel 
Consolider son projet et ses aptitudes  
Valoriser son parcours scolaire, professionnel et ou de vie 
Confronter ses représentations du métier et de la 
formation, avec la réalité du terrain et se projeter dans le 
futur métier 
 
CONTENU PÉDAGOGIQUE 
Approche du métier d’aide-soignant et de la formation  
Observation du métier en milieu professionnel 
Eléments de formalisation du projet de formation  
 
MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES 
Méthodes actives mobilisant l'expérience des participants. 
- Apports théoriques  
- Travaux de groupe 
- Immersion en milieu professionnel 
 
MODALITÉS D’EVALUATION 
Questionnaire de positionnement en début et fin de 
formation. 
 
ÉVALUATION DE LA PRESTATION DE FORMATION  
Une évaluation de fin de formation permet de mesurer la 
satisfaction des stagiaires.  

 
DURÉE 
3 jours 
 
DATES  
16, 17 et 18/02/2026 
 
LIEU 
IFSanté Chartres 7 rue Philippe Desportes 28000 
Chartres  
 
TARIFS  
280 € par participant pour les 3 jours de formation 
 
PUBLIC CONCERNÉ  
Toute personne ayant le projet professionnel de devenir 
aide-soignant. 
 
PRE REQUIS 
Aucune condition de diplôme. 
 
INTERVENANTS 
Formateurs des professionnels de santé de l’IFSanté 
Chartres. 
 
INSCRIPTION 
Auprès du secrétariat de l’IFSanté Chartres (après accord 
de l’employeur). Pour les agents du CH de Chartres, via 
le service de formation continue. 
Date limite d’inscription : 09/02/2026 
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS  
Maximum 12 personnes. Pour un nombre inférieur à 6 
personnes, l’IFSanté Chartres se réserve le droit 
d’annuler la session. 
 
VALIDATION DE LA FORMATION 
Cette formation donne lieu à la délivrance d’une 
attestation de fin de formation. 
 
 
Référentes handicap : Amandine Aubry  et Marion 
Pepineau (mpepineau@ch-chartres.fr; aaubry@ch-
chartres.fr). 
 
Contact :  
Secrétariat de l’IFSanté Chartres : 
02 37 30 30 86, 
secifsi@ch-chartres.fr 
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